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Art. 13 (ancien art. 16). 
« Les créanciers privilégiés sur les titres d'of¬ 

fices, fonds d'avance, cautionnements et autres 

objets remboursables par l'Etat, seront admis à donner le montant de leur créance en payement des domaines nationaux dont ils se rendront ad¬ 

judicataires, en remplissant, pour constater l'existence et l'intégrité de leurs droits, les con¬ 
ditions qui seront prescrites par les décrets de l'Assemblée. 

Art. 14 (ancien art. 17). 
« Les brevets de retenue sont exceptés des pré¬ cédentes dispositions jusqu'après examen. 

Art. 15 (ancien art. 18). 
« Il sera nommé deux commissaires de chacun 

des comités de Constitution, de judicature, des 
finances et d'aliénation, pour présenter, dans 
huitaine, à l'Assemblée nationale, les moyens 
d'exécution pour parvenir à toutes les liquida¬ tions avec promptitude et uniformité ». 

M. de Montesquiou, rapporteur , donne lec¬ 
ture de l'article 16 (ancien article 19). 

M. Martineau combat cet article qu'il pro-. 

pose de rédiger ainsi qu'il suit: « Les propriétaires de contrats sur le clergé, qui consentiront de recevoir leurs rembourse¬ ments sur le pied du denier 20 pour les contrats dont les arrérages sont sujets à la retenue des impositions, et sur le pied du denier 25 pour ceux dont les arrérages ont été stipulés payables sans aucune retenue... » 

M. Gaultler-ttiauzat. Il faut excepter de l'amendement de M. Martineau les rentes cons¬ 
tituées sur le clergé en vertu d'édits qui obli¬ 
geaient le clergé à faire des remboursements chaque année. Je ferair emarquer que les prêteurs 

plaçaient leurs fonds sur le clergé par préférence, en considération de la perspective d'un rembour¬ sement; il se faisait même des conventions entre 

les receveurs du clergé et les prêteurs pour fixer 
l'époque du remboursement, et quoique les con¬ 
ventions ne fussent pas exprimées dans les con¬ trats, elles s'exécutaient exactement conformé¬ 
ment aux mentions qui en étaient faites sur les 

registres. Gomme preuve de cet usage, je puis citer un placement ou une constitution d'environ vingt mille livres qui a été fait, il y a quatre à cinq ans, avec les fonds des mineurs" Rozier. En conséquence, je propose l'amendement qui suit : « Les contrats de rente constitués en vertu 

d'édits qui ordonnaient des remboursements an¬ 
nuels des principaux seront remboursés sur le pied du capital ; tous les autres contrats seront 
remboursés sur le pied du denier 20 du taux actuel des rentes. » 

M. Rewhell, Je propose de renvoyer l'article avec l'amendement et le sous-amendement au 

comité des finances, afin qu'il vous présente une nouvelle rédaction. 

(Ce renvoi est prononcé.) 

M. de Montesquiou, rapporteur, lit l'article 17 qui est décrété sans difficulté en ces termes : 

Art. 17 ( ancien art. 20). 

« Les différents titres de propriété ci-dessus énoncé*» et tous autres effets, ne pourront être 

reçus sous aucun prétexte en payement, ni dans les caisses de district, ni même dans celle du receveur de l'extraordinaire, sans être revêtus du 

visa , qui sera indiqué dans le décret de liquida¬ tion générale. » L'article 18 est décrété en ces termes : 

Art. 18 (ancien art. 21). 
« L'Assemblée nationale déterminera, par un 

ou plusieurs décrets particuliers, le développe¬ 
ment des autres formalités à observer pour les liquidations , et pour toutes les opérations en dépendant. » 

M. Camus. Il n'est pas inutile d'observer à l'Assemblée que dans la plupart des départements la vente des domaines nationaux se fait avec une 

très grande rapidité, et que partout les enchères 
surpassent les estimations. {On applaudit.) 

M. Charles de Lameth. C'est le désordre des 
finances qui nous a amenés ici; c'est au désordre 
des finances que nous sommes redevables de la 
liberté. Une mauvaise administration pourrait la 
compromettre, il faut donc lever toutes les in¬ 
quiétudes, il faut commencer par payer nos dettes criardes ; l'arriéré des départements est dans 

cette classe. La nation peut y trouver une grande économie, mais il faut porter la lumière dans cette 

partie. Des citoyens de Paris, et notamment des architectes, sont venus me dénoncer ces abus. Il 
a été présenté au comité un mémoire de 20 mil¬ 
lions pour la réparation des maisons royales. Un 
représentant de la nation n'a-t il pas le droit 
d'être indigné d'un pareil mémoire? Tous les 

agents du pouvoir exécutif se soucient fort peu des économies. Les ministres, qui combattent si ouvertement la Révolution, qui font tous leurs 

efforts pour persuader que la banqueroute aura lieu, croient, parce moyen, l'occasionner. M. La-

billarderie-Dangevilliers , qui présente un mé¬ moire de 20 millions, qui, depuis que l'Assemblée a accordé au roi 25 millions, prend tous les 

moyens de fatiguer le peuple, n'a-t-ilpas le même 
but? Les premières réductions qu'il a faites n'ont eu d'autre objet que de désespérer les malheu¬ 
reux. Il y avait à Versailles un atelier qui coûtait 
au roi 25 louis par jour; il occupait beaucoup 
de monde, et il était très utile, c'est la première 

réforme qne M. Labillarderie a faite. Vous avez vu les ministres s'empresser de payer les pen¬ sions des personnes qui sont hors du royaume et refuser le traitement alimentaire des bons ci¬ 

toyens. Quand on nous a envoyés ici, ce n'était 
pas pour nous réjouir de l'ordre qui régnait dans 
les finances, c'était pour remédier à un mal que 

l'on croyait incurable. Je le répète: il faut por¬ ter un regard juste, mais sévère, dans cette par¬ tie. En conséquence, je propose d'adjoindre au 

comité de liquidation six ou huit membres, pour l'aider dans ses travaux ; que ce comité accueille 

avec bonté les citoyens, les architectes qui auront des renseignements à lui donner ; ils seront des 
censeurs patriotes du mémoire de 20 millions; 
ainsi, par là, vous verrez bientôt l'arriéré, qui 
paraît effrayant, changer de face, sans qu'il soit 
fait d'injustice à personne. 

M. Gossin. Je demande qae l'an adjoigne «ussi six membres au comité de judicature. 

M. de Montlosier. Je demande que ces 
membres soient pris parmi ceux qui ne sont d'aucun comité, 
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M. Alexandre de liameth.. Cette proposi¬ 
tion tendrait à circonscrire la confiance de l'As¬ 
semblée, à exclure des membres dont le patrio¬ 
tisme est connu. Qu'on ne dise point qu'ils ne peuvent remplir en même temps deux fonctions différentes. M. Camus, par exemple, après avoir 

rendu de grands services au comité des pensions, est venu travailler ensuite avec autant de zèle au comité d'aliénation. 

M. de Monllosier. Pour empêcher les récla¬ 
mations, je demande, par sous-amendement, qu'ils 
soient pris dans ceux du côté gauche qui ne sont encore d'aucun comité. 

(L'Assemblée décide qu'il sera adjoint douze 
membres nouveaux au comité de liquidation et six à celui de judicature.) 

M. le Président fait donner lecture par M. Coroller, secrétaire, d'une adresse des admi-
nistrateurs du département du Finistère, ayant 
pour objet d' annoncer à V Assemblée la nomination de M. Expilly , député à l'évêché du département du Finistère. 

On demande et l'Assemblée ordonne l'impres¬ 
sion de cette adresse, qui est ainsi conçue : 

Messieurs, le corps électoral du département du Finistère, assemblé ici depuis le 31 du mois dernier, vient d'élever à l'épiscopat M. Expilly, membre de votre auguste Assemblée et recteur de la paroisse de Saint-Martin de Morlaix. C'est un événement mémorable dans les fastes 

du département; c'est un grand exemple de la 

soumission des citoyens du Finistère aux décrets constitutionnels et de leur empressement et de leur exactitude à s'y cou former; c'est une ré¬ compense insigne, décernée par le suffrage libre et volontaire du peuple, à l'un de ses plus zélés défenseurs, à l'un des plus illustres coopérateurs de vos immortels travaux. 

Le conseil d'administration du département, assemblé pour tenir sa première séance, ne pou¬ vait pas débuter plus dignement dans la carrière 

qui s'ouvre devant lui, qu'en se réunissant pour vous présenter l'hommage d'une élection à la-uelle chacun de ses membres a eu le bonheur e concourir. 

Permettez-nous, Messieurs, de renouveler ici l'expression profonde de la reconnaissance, du 

dévouement et du respect dont les sentiments semblent prendre dans nos cœurs un nouveau degré de vivacité toutes les fois qu'il se présente une occasion d'exécuter quelques-unes des lois de l'Assemblée nationale. 

Nous la supplions d'être convaincue que nous 
faisons consister notre bonheur et notre gloire dans la plus entière soumission à ses décrets, et 
que nous sommes, à cet égard, l'organe des ci¬ toyens du département. 

Nous sommes avec respect, Messieurs, vos très humbles et très obéissants serviteurs. 
Les administrateurs composant le conseil d'ad¬ 

ministration du département du Finistère , 

Signé : Kergarion, président ; Pascal, vice-prési¬ dent ; Leclech, Crechquerault, Arnoult, Ve 1 1er, Broîemanes, Cadron, Deléisséquer, L. ûerrien, Le Pourhiet, Smith, Daniélon, M. C. de Guer-non, Français Derrien, Jannon, recteur de Lo-

perche; J. J. Vrivart, Maree, secrétaire général. 
Quimper, le 3 novembre 1790. 

« Monsieur le Président, nous vous supplions 
de mettre incessamment sous les yeux de l'As¬ 

semblée nationale, l'adresse ci-jointe. Elle apour objet de lui annoncer la nomination de M. Ex¬ pilly, votre digne collègue, à l'évêché du dépar¬ tement du Finistère. 

Nous sommes avec respect, Monsieur le Prési-sident, vos très humbles et très obéissants ser¬ viteurs. 

Les administrateurs composant le conseil d'ad¬ 
ministration du département du Finistère , 

Signé : Kergarion, président ; Pascal, vice-prési¬ dent ; Leclech, Crechquerault, Arnoult, Veiler, Broîemanes, Cadron, Deléisséquer, Le Pourhiet, 

Smith, Daniélon, Jannon, recteur de Loperche , J. J. Vrivart, Carquet, Marec, secrétaire général. 

Le comité militaire rend compte des obstacles 
apportés dans la ville de Lyon, aupassage d'un con¬ 
voi d'artillerie destiné pour Antibes et Monaco. 

M- Chabrond, rapporteur. Il a été dit, dans 
cette tribune, que les ministres avaient perdu la confiance publique : cette vérité n'a pu percer 

encore jusqu'au trône. Cependant les faits sem¬ blent s'accumuler pour la preuve. En voici un échantillon. Le ministre de la guerre a donné des ordres pour faire passer d'Anxonne à Antibes et à Monaco un convoi d'artillerie. Il a donné avis 

aux administrateurs du département de Rhône-
et-Loire, qui en ont aussi averti la municipalité 
de Lyon. Le 31 octobre, les officiers de la garde 
nationale se sont assemblés; ils ont remarqué que 
ce transport était infiniment suspect, que les in¬ tentions des ministres avaient mérité la défiance 
des peuples, et ils ont arrêté de dénoncer le fait 
aux administrateurs. Beaucoup de citoyens actifs, réunis sous le titre de la Constitution, ont par¬ 
tagé l'inquiétude de la garde nationale. (Il s'élève 
des murmures dans la partie droite.) 

M. Charles de S.ameth. Vous n'aimez pas les amis de la Constitution. 

M. Chabrond. Les officiers municipaux ont 
fait une proclamation pour enjoindre aux citoyens 
de protéger le convoi; mais elle n'a pas produit son effet. Les administrateurs du district ont 
pensé que l'intention du ministre serait remplie 
si on laissait partir le convoi lorsque toutes les voitures seraient arrivées ; en conséquence, il a 
pris sur lui d'arrêter lu première partie du con¬ voi et d'en référer à l'Assemblée nationale. C'est 
en cet état que ces pièces sont arrivées au comité. 
Le principal motif de cette arrestation est la juste 
méfiance qu'inspirent toutes les démarches du ministère. 

M. Chabrond donne lecture d'un décret qui 
est adopté en ces termes : « L 'Assemblée nationale, après avoir entendu le 
compte que lui a fait rendre son comité militaire, des obtacles apportés dans la ville de Lyon, au 
passage d'un convoi d'artillerie destiné pour An¬ 
tibes et Monaco, par les ordres du ministre de la guerre; « Décrète que son président écrira aux admi¬ 

nistrateurs composant le directoire du départe¬ ment de Rhône-et-Loire, pour les inviter à faire 
connaître aux citoyens de Lyon, par telles procla¬ 

mations qu'ils jugeront nécessaires, que les ordres du ministre de la guerre pour les transports de ce genre, intéressant la défense de l'Etat, ne doivent éprouver dans leur exécution aucun obstacle 

pour les charger; en conséquence, de protéger le 
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